
HORAIRE DE COTATION 

 

La Bourse informe les intermédiaires en bourse et le public que l’horaire de cotation d’été sera 

applicable à partir du 1er juillet 2026. 

L’horaire détaillé est consultable via le lien suivant :  

https://tunis-stockexchange.com/horaires  

https://tunis-stockexchange.com/horaires

